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Parc locatif essonnien :  
les opérations 2012 en danger ? 

 
 
Le Conseil général de l’Essonne demande au Présiden t de l’OPIEVOY le vote du budget 2012 
dans les meilleurs délais. Faute de quoi de nombreu ses opérations de réhabilitation et de 
restructuration du parc locatif essonnien pourraien t ne pas être financées. 
 
Le Conseil général de l’Essonne est particulièrement investi dans la politique du logement social, en 
témoignent les financements importants qu’il accorde aux opérations de réhabilitation et restructuration 
du parc locatif essonnien. 
 
Membre du Conseil d’administration de l’OPIEVOY, premier office public de l'habitat de la couronne 
parisienne et deuxième OPH de France, le Conseil général accompagne l’ensemble des opérations 
réalisées par l’Agence nationale de rénovation urbaine (ANRU) pour lesquelles l’OPIEVOY est 
concerné. 
 
Jérôme Guedj, Président du Conseil général de l’Essonne, et Romain Colas, Président délégué chargé 
de la cohésion sociale et urbaine et Vice-président de l’OPIEVOY, ont fait part à Michel Vialay, Président 
de l’OPIEVOY, de leurs inquiétudes quant au programme d’investissement 2012, le Conseil 
d’administration ayant décidé du report du vote du budget 2012.  
 
"Ce report nous inquiète gravement ", explique Jérôme Guedj. " Le Conseil général de l’Essonne a 
toujours tenu ses engagements face à l’OPIEVOY  sur des chantiers publics essentiels et 
prioritaires pour nos villes et nos quartiers. La m oitié de ces investissements l’étant au titre de 
l’ANRU, un tel report met ces programmes en risque de subir une déchéance des aides 
publiques par voie de dégagement d’office , procédure de droit en cas de non tenue des délais ". 
 
Une lettre adressée ce jour à Michel Vialay lui demande solennellement de convoquer au plus tôt le 
Conseil d’administration pour que le budget puisse être voté et que les opérations tant attendues par les 
Essonniens locataires de l’OPIEVOY puissent être menées à bien sans délai inutile. 
 
"Cette décision personnelle du Président du Conseil d’administration de l’OPIEVOY n’a aucune 
justification", ajoute Romain Colas. "Alors que le débat d’orientation budgétaire de l’office s’est déroulé 
en octobre dernier, les administrateurs (représentants des collectivités, des locataires et des partenaires 
de l’OPIEVOY) sont toujours dans l’attente d’être convoqués pour se prononcer sur le budget 2012. Les 
élus et les locataires ne peuvent tolérer que les atermoiements de Michel Vialay mettent en péril les 
importants projets de rénovation et de construction portés par l’OPIEVOY sur le territoire essonnien 
comme dans l’ensemble de l’Île-de-France". 
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